
SOUS-PRÉFECTURE DE FIGEAC

DEMANDE DE MÉDAILLE D’HONNEUR
RÉGIONALE, DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DEMANDES

1er mai pour la promotion du 14 juillet
15 octobre pour la promotion du 1er janvier

À adresser par courrier à sous-préfecture de Figeac – 22, rue Caviale – 46100 Figeac

Promotion :  JANVIER Échelon sollicité :  ARGENT (20 ans)

 JUILLET  VERMEIL (30 ans)

 OR (35 ans)

MÉMOIRE DE PROPOSITION

RENSEIGNEMENT CONCERNANT LE CANDIDAT

NOM DE NAISSANCE : ____________________ PRÉNOM : _______________________

NOM D’USAGE : _________________________

DATE DE NAISSANCE : _____________________ LIEU DE NAISSANCE : _______________

DÉPARTEMENT : ___________________________ PAYS :  _____________________________

ADRESSE PERSONNELLE ACTUELLE : _____________________________________________

CODE POSTAL : ___________________________ VILLE : ______________________________

SITUATION PROFESSIONNELLE

GRADE / FONCTION / MANDAT : ____________________________________________

LIEU ACTUEL D’EXERCICE DES FONCTIONS : __________________________________
(nom de la structure et nom de la ville)

NOM DE L’EMPLOYEUR ACTUEL : ____________________________________________

ADRESSE DE L’EMPLOYEUR : _________________________________________________

CODE POSTAL : ___________________________ VILLE : ______________________________

NUMÉRO SIRET : __________________________________________________________

COORDONNÉES TÉLÉPHONIQUES DE L’EMPLOYEUR : ___________________________

ADRESSE MAIL DE L’EMPLOYEUR : ____________________________________________

DATE DE RETRAITE OU DE FIN DU DERNIER MANDAT : __________________________

DATES DU SERVICE MILITAIRE : ______________________________________________
Pour les candidats désirant faire valoir des services militaires, une copie des services devra être jointe à la demande.

SANCTIONS ET CONDAMNATIONS DISCIPLINAIRES : ____________________________
________________________________________________________________________



DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Le  candidat  a  déjà  obtenu  une  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et
communale :

 AUCUNE

 Échelon ARGENT Date de la promotion : __________________________________
Département ayant délivré le diplôme : _________________

 Échelon VERMEIL Date de la promotion : _________________________________
Département ayant délivré le diplôme : _________________

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DIFFÉRENTS EMPLOIS

SERVICES
ACCOMPLIS

POSTE OCCUPE et COLLECTIVITÉS

(En cas d’interruption de services, préciser : congé maladie,
disponibilité, … etc)

TEMPS PLEIN
TEMPS

PARTIEL

(indiquer le %)
du  --/--/---- au --/--/----



AVIS MOTIVÉ DE L’AUTORITÉ AYANT POUVOIR DE PROPOSITION

AVIS MOTIVÉ DU MAIRE
OU DU CHEF DE SERVICE

AVIS DU SOUS-PRÉFET
DE L’ARRONDISSEMENT

Cachet et signature
(en précisant le nom, le prénom
et la fonction du signataire)

Cachet et signature

L’avis peut être également formulé sur une attestation spécifique.

CONSTITUTION DU DOSSIER

Si  l'agent  ou l'élu  remplit  les  conditions,  la  collectivité  devra transmettre  les  éléments
suivants :

• Formulaire de demande de médaille dûment complété et signé ;
• Photocopie de la pièce d'identité de la personne concernée recto/verso ou du 

passeport (à défaut, la copie du livret de famille) ;
• État des services civils et militaires de la personne concernée ;
• Rapport détaillé sur l'activité la personne concernée, établi par l'autorité 

hiérarchique.

Toutefois,  des  documents  ou  des  renseignements  supplémentaires  peuvent  être
demandés lors du traitement de la demande.



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
CAS GÉNÉRAL

La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  récompense la
compétence  professionnelle et  le  dévouement des  élus  locaux ou  agents  publics des
collectivités territoriales et de leurs établissements.

Elle peut être attribuée aux :

• Agents territoriaux (fonctionnaires ou contractuels) ;
• Élus locaux (sauf s'ils sont également députés ou sénateurs) ;
• Membres du comité économique, social et environnemental de région ;
• Agents d'un office public de l’habitat (OPH) ;
• Agents  d'une  caisse  de  crédit  municipal  (sauf  s'ils  sont  directeurs  ou  agents

comptables).

La  médaille  peut  être  attribuée aux  agents  admis  à  la  retraite  ou  qui  ont  cessé  leurs
activités ou aux élus dont leurs mandats électifs a pris fin.

Les services pris en compte sont les suivants :

• Services accomplis dans le cadre des fonctions donnant droit à la médaille ;
• Services accomplis dans un service de l'État décentralisé ;
• Congé de maternité ou d'adoption ou parental (dans la limite d’un an) ;
• Service national.

La médaille d'honneur comporte trois échelons :

• L’échelon Argent peut être décerné après 20 ans de services accomplis ;
• L’échelon Vermeil peut être décerné après 30 ans de services accomplis ;
• L’échelon Or peut être décerné après 35 ans de services accomplis.

Ces échelons ne peuvent être obtenus que successivement.

Un  délai  d'un  an  doit  être  respecté  avant  l'attribution  de  l'échelon  immédiatement
supérieur.

La médaille d'honneur peut être décernée à titre posthume, dans les cinq ans suivant la
date du décès, à la personne qui remplissait les conditions pour l'obtenir.

La médaille d'or peut être décernée sans condition de durée des services à la personne
tuée dans l'exercice de ses fonctions.

Les services peuvent être accomplis au sein de la même collectivité (et ses établissements)
ou successivement au sein de plusieurs collectivités (et de leurs établissements).

Les périodes de travail à temps partiel ne comptent pas comme des périodes de travail à
temps plein. Elles sont prises en compte proportionnellement au temps de travail.

Les périodes de congé de maladie et de disponibilité pour convenance personnelle ne
sont pas prises en compte dans le calcul de la durée de services. Il en est de même pour
les périodes de détachement dans le corps ou le cadre d’emplois d’origine et pour les
années accomplies dans le privé.


